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Synthèse et retour sur la Journée sur le télétravail-11 
mai 2023, à Lyon 

co organisée par le GRePS Université Lyon 2 et la 
Commission RP2 de la SELF 

Regards croisés sur le télétravail : quels enjeux pour 
quels effets ? 

 

 

Présentation de la journée 

Le télétravail est un thème d’actualité, largement dominé par la crise sanitaire, qui soulève de nombreuses 
questions tant pour la recherche que l’intervention dans les organisations. 

En effet, son développement massif et diffus impacte à la fois l’activité, les modes d’organisation et le 
management mais aussi et plus largement l’organisation des temps de vie des individus (conciliation des 
univers de vie travail et hors travail, aménagement des temps de transport…) ; en cela, il renouvelle les 
rapports au travail et soulève de nouveaux enjeux sociétaux. Le télétravail est au carrefour de dynamiques 
sociales et organisationnelles qui s’inscrivent le plus souvent dans des projets plus vastes au sein 
d’entreprises privées et structures publiques (déménagement, flex-office, modernisation des outils de 
travail…) pour répondre à des stratégies de transformation (réorganisation, dématérialisation des activités, 
polyvalence, GPEC, réduction des coûts immobiliers…). Si le télétravail ouvre de nouvelles perspectives sur 
le travail et l’activité, il soulève aussi des contradictions entre le développement d’une certaine autonomie 
et l’émergence de formes nouvelles d’intensification. Dans ce contexte, la question de la santé au travail est 
posée à travers ces nouvelles situations de travail, et les dispositions qu’offre le dialogue social dans la mise 
en place et le suivi des formes de travail à distance. 

Dans cette perspective, le laboratoire du GRePS de l’Université de Lyon 2 en partenariat avec la commission 
Risques Professionnels et Représentants du Personnel (CRP 2) de la SELF a organisé une manifestation 
scientifique le 11 mai 2023 guidée par des éclairages pluridisciplinaires réunissant chercheurs et intervenants 
en psychologie du travail et ergonomie autour des développements et enjeux du télétravail. Cette journée 
sera aussi l’occasion de questionner les méthodologies habituellement utilisées pour aborder les relations 
entre travail, santé et prévention des risques professionnels. Quelle mobilisation possible des méthodes et 
outils relatifs à l’analyse du travail dans un environnement de travail nomade et distancié mêlant vie 
professionnelle et personnelle ?  

La généralisation du télétravail 

« Mis sous cloche » en mars 2020 avec le confinement, contraints et forcés un télétravail massif se met en 
place. Les entreprises constatent alors que les salariés, même en étant chez eux, sont toujours aussi 
productifs, voire plus, et le verrou saute notamment en France où un salarié travaillant chez lui était jusqu’ici 
largement suspect. 

Apparaît alors une convergence d’intérêts entre les aspirations des salariés (réduction des temps de trajet, 
calme…) et de nouvelles opportunités pour les entreprises en particulier en matière de réduction des coûts 
avec la diminution des m² des locaux de travail. 

Les acteurs du dialogue social sont aussi emportés par cette demande sociale. Les syndicats doivent faire 
face à des injonctions contradictoires en devant maintenir l’intérêt collectif tout en répondant à l’aspiration 
individuelle de chacun. En novembre 2020, l’Accord National Interprofessionnel signé par 5 organisations 
syndicales portant sur la mise en œuvre du télétravail (avec des aspects obligatoires) servira de base pour de 
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nombreux accords d’entreprises. Ces accords ont participé au déploiement du télétravail dans des secteurs 
d’activité et pour des métiers qui en étaient jusque-là exclus, entrainant pour certains un redécoupage des 
tâches en fonction qu’elles soient ou pas « télétravaillable ».  

Ainsi, l’organisation du travail et les relations de travail s’en trouvent transformées ouvrant la place à une 
transformation profonde de l’homme au travail. Le télétravail se répand donc sans retour possible en arrière, 
notamment du fait des réductions et réaménagements des locaux qui l’accompagnent. Et cela questionne 
les facteurs de risques professionnels associés qu’il s’agit de prévenir, alors même que les accords sur le 
télétravail abordent très peu cette dimension. 

Des enjeux forts de prévention 

Les problématiques liant télétravail et santé physique et/ou mentale discutées sont multiples et identifiées : 

• Isolement, individualisation, perte de lien social ; 

• Invisibilité du travail réalisé, travail morcelé/tronqué. Perte de sens ; 

• Difficultés pour manager à distance ; 

• Iniquité entre les salariés au bureau et ceux qui sont au domicile ; 

• Perte de l’informel ; 

• Hausse de la charge de travail et sédentarité ; 

• Mise en visibilité du travail vis-à-vis des autres 

• Etc. 

S’y ajoute, sur le plan de l’égalité entre les femmes et les hommes, un déséquilibre : les femmes ne trouvent 
pas dans le télétravail la même satisfaction que les hommes, pour des motifs tout à fait objectifs : intégration 
des tâches domestiques sur le temps de télétravail, espace de télétravail moins aménagé ou adapté, etc. 

En entreprise, les conditions de travail dans les locaux réaménagés le plus souvent en flex-office, révèlent 
que l’implantation et la typologie des locaux ont été pensé au regard de la diminution des m² et non en 
fonction de leurs usages en lien avec les besoins des salariés et du travail : espaces réduits, nuisances sonores, 
difficultés pour se concentrer, difficultés pour s’isoler, détournement de l’utilisation de salles de réunion, des 
pics de venues qui empêchent chacun de disposer d’une place, etc. 

Du point de vue des intervenants, est-il encore possible d’analyser et de transformer le travail à distance ? 

De manière unanime, les intervenants relèvent que le travail à distance complexifie les interventions, oblige 
à en changer les modalités et qu’il faut donc s’adapter : 

• Peut-on construire une analyse du travail à distance au même titre qu’une analyse du travail en 
présence du travailleur ? Est-ce de l’analyse de l’activité ou une analyse des tâches ? 

• Des interactions très différentes :  
o Des choses qui ne se voient pas car hors cadre de la caméra et qui ne peuvent pas être dites 

via un écran, 
o Il faut faire verbaliser, expliciter d’autant plus que l’environnement de travail n’est pas 

révélateur du travail mais de la sphère personnelle. 
o Des personnes à l’autre bout du fil qui peuvent être occupées à faire autre chose, ce qui ne 

facilite pas les échanges. 
o La visio peut poser des problèmes de confidentialité 

Il y a ainsi nécessité de penser autrement les interventions quand le distanciel est imposé. 

Une question centrale : peut-on faire de l’analyse de l’activité à distance ? 
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Des perspectives qui se dégagent de la journée : 

• Nécessité de trouver des temps pour être ensemble au même moment. Pour créer de la relation 
entre pair et entre collègues : il faut se voir « en vrai ». Retrouver de la rencontre et recréer des 
espaces d’échanges et de construction des pratiques professionnelles implique de faire plus qu’une 
réunion par semaine sur site. La question de l’accueil des nouveaux arrivants de l’intégration dans 
une équipe qu’on ne connait pas doit s’intégrer dans l’organisation du télétravail. 
 

• La mise en place du télétravail à grande ampleur révèle également les inégalités sociales en termes 
de taille de logement ou de constitution familiale, en ce sens les syndicats s’interrogent sur la 
nécessité de négocier des accords pour permettre aux professionnels de revenir sur site. 
 

• Si le télétravail doit s’organiser en intégrant la variabilité des activités et des compétences, 
l’adaptation des locaux et espaces de travail doit également le prendre en considération. Et la 
formation aux outils de travail à distance 
 

• Nombre de managers de proximité se questionnent de cette mise à distance de leur équipe. Elle 
interroge l’élaboration des indicateurs qui auraient du sens à la fois pour les managers et les salariés 
pour suivre et évaluer l’activité à distance. 
 

• Du point de vue des modalités d’intervention en ergonomie ou en psychologie du travail, il y a 
nécessité de repenser les modèles d’analyse. Comment rendre plus visible les conditions de 
réalisation du travail à distance. Comment reconstruire, accéder à l’activité invisible : l’aide de la 
simulation, de la scénarisation de l’activité, d’entretiens resituants, etc. sont autant de voies à 
explorer. 


